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RELEVE DES DECISIONS PRISES AU CONSEIL DE LA DOCUMENTATION

1) MEMBRES DU CONSEIL :

Arnaud VIALA, membre du conseil pour le département LLA souhaite représenter le site de Rodez

Bernard RIGAUD, membre du conseil pour le département Sciences et Techniques souhaite représenter le site de Castres

Par conséquent, ce sont les chefs de départements qui deviennent membres du conseil (John FORD et Nicolas GARRIC) 

CORRESPONDANTS DISCIPLINAIRES

· Pascal Ducourneau ne sera plus correspond disciplinaire en sociologie : Monsieur Jalaudin devra nommer un remplaçant afin que la bibliothèque ait un interlocuteur dans cette discipline.

· David Kahn remplace Claire Sourp pour LEA

2) RELATIONS BIBLIOTHEQUES/ENSEIGNEMENTS :

· Florence LUNARDI a rappelé les missions d'un correspondant disciplinaire. On constate que l'implication des correspondants est très variable. Certains n'ont pas bien saisi leur rôle de représentant de l'ensemble de leur filière (leurs suggestions sont parfois issus de leurs seuls intérêts personnels). Les missions sont rappelées en annexe 1.

· Il a été décidé d'impliquer davantage les enseignants dans les décisions concernant :

· le renouvellement des titres de périodiques : Mme Bernadet enverra à l'ensemble des correspondants la liste des titres dont le SCD souhaite se désabonner ainsi que la liste des nouveaux abonnements qu'il compte souscrire.

· Les acquisitions : chaque acquéreur enverra à son correspondant la liste des bons de commande qu'il a préparés

· les ressources électroniques : les correspondants seront sollicités afin de tester les ressources et donner leur avis

· Les collections de périodiques sont peu empruntées. Le SCD propose d'envoyer aux enseignants une revue de sommaires de périodiques sélectionnés en commun de façon à ce qu'ils mettent dans leur bibliographie des articles à lire, seule façon de vraiment valoriser cette documentation.

· Enfin, il a été décidé que les enseignants qui le désirent seraient destinataires de catalogues d'éditeurs (souhait de Lionel Laudebat). Le SCD va faire une enquête pour savoir quels enseignants souhaitent recevoir quels catalogues. Il existe également des outils informatiques qui permettent de se tenir informé régulièrement (fils RSS) : le SCD inscrira  cet objectif  dans le prochain contrat (développement d'outils issus du web 2.0).

3) FORMATION DES USAGERS : 

Le Département SJS n'étant pas représenté au Conseil, il a été impossible de prévoir comment intégrer la formation à la recherche documentaire dans les cursus. Il n'y a pas d'UE de méthodologie prévue pour les L1 dans ce département. Or, les étudiants demandent régulièrement à être formés à l'interrogation du catalogue et des bases de données juridiques. 

Solution préconisée : seule 3 agents assurent actuellement les formations des L1. Les effectifs des L1 en droit rendraient ces formations très lourdes pour le service. Nous souhaitons faire appel à un moniteur étudiant (en master de préférence) au 1er semestre pour assurer des ateliers d'interrogation de bases de données juridiques (lextenso/juris-classeurs/Dalloz). Cela se pratique dans toutes les universités toulousaines avec succès.

Cette solution ne peut fonctionner que si la scolarité communique à la BU les disponibilités des étudiants dans la semaine, afin que les ateliers soient organisés et fréquentés en conséquence.

Pour le département Sciences et Techniques, Lionel Laudebat s'assurera que la présentation des services numériques faite à la rentrée par le CRIMA et le SCD suffit aux étudiants. 

Pour le département SSMH, les formations sont assurées par la BU pour tous les primo-entrants et les licences professionnelles, mais elles ne sont pas inscrites dans les UE. Les inscrire dans les UE permettrait de les valoriser et de faciliter leur programmation. Arnaud Viala en parlera au chef du département SSMH.

4) POLITIQUE DOCUMENTAIRE :

Le SCD joint en annexe 2 les principes qu'il a retenu permettant d'accepter ou de refuser un don.

En ce qui concerne les doublons titres papier/électroniques, il a été décidé que le SCD devait ouvrir l'éventail de son offre et éviter autant que faire se peut les doublons. L'essentiel étant l'accès à l'information la plus riche et la plus variée possible. 

Les mémoires de Master 2 sont souvent réclamés à la bibliothèque. Cependant aucune procédure ne nous permet pour l'instant de récupérer l'exemplaire destiné à la communication et de le signaler. Nous nous sommes préoccupés l'an dernier du problème de l'autorisation nécessaire à tout signalement et communication. Pour cela, nous avons fait valider au Conseil de la documentation puis au C.A deux documents 
(autorisation de l'auteur et des membres du jury) concernant le signalement de ces travaux dans le catalogue de la bibliothèque ainsi que leur diffusion. 
Après une année, nous constatons qu'aucun mémoire n'est arrivé à la bibliothèque alors que certains responsables ont fait remplir les formulaires lors de la soutenance. Il y a visiblement un problème lié de communication avec les étudiants que nous nous proposons de résoudre (cf. annexe 3 courrier à diffuser dans les scolarités) 

5) DOCUMENTATION RECHERCHE :  

Les chercheurs du CUFR ont parfois accès à des bases de données souscrites par leur laboratoire d'adossement. Se pose le problème pour les équipes CUFR qui sont autonomes. Les bases de données scientifiques (ScienceDirect, Wiley, Springer) sont d'un coût totalement inaccessible à notre établissement ( pour info : SD=54 000€, Springer=85 000€, Wiley=35 000€ / coût de la documentation électronique du SCD en 2009 = 35 000€). Par ailleurs, la politique des fournisseurs d'accès ne tient pas compte du nombre d'accès souhaité mais du chiffre d'affaire constitué par les abonnements papier (cas du Web of Science) ou du nombre d'étudiants inscrits dans l'établissement. Le marché français représente peu d'intérêt pour ces gros groupes qui sont parfois en situation de monopole... La mutualisation est déjà gérée par un groupe de travail (nommé docelec, animé par un agent du SICD), qui regroupe des représentants de la doc électronique de chaque SCD ou membre du PRES. Les négociations sont gérées à ce niveau : en annexe 4, tableau des bases de données et leur financement.

Michel Treilhou regrette que le WOS, tant vanté par les universités toulousaines, ne nous donne accès à rien. En effet, nous ne pourrions accéder au texte intégral que si nous avions des abonnements papier, ce qui n'est pas le cas.

Pour son laboratoire, la situation devient critique : il souhaite que nous trouvions un arrangement avec un labo toulousain ou via le PRES.

Pistes de réflexion pour sortir nos chercheurs de cette impasse :

· le partage d'identité (SHIBBOLETH)

· cofinancement  avec un labo toulousain qui accepterait de prendre ce risque

Le souci étant tout de même la technique : les chercheurs accèdent aux services numériques dès lors qu'ils figurent dans l'annuaire LDAP de l'établissement qui a souscrit à la ressource ….

En conclusion,  si l'établissement ne trouve pas de solution amiable pour résoudre ce souci, il faudra absolument réserver un budget à cet effet en 2010.

ANNEXE 1  : Missions des correspondants disciplinaires départements 


Pré-requis :

·  Connaître le double circuit des acquisitions (pour la BU et pour les enseignants)

·  Avoir un minimum de connaissance du fonds de la BU dans sa discipline (tous supports confondus, ce qui signifie suivre une petite mise à niveau pour les ressources électroniques, pour certains)

Missions :

·  Etre le représentant de sa discipline (porte parole des autres enseignants)

·  Centraliser et transmettre les bibliographies avant le début des cours 

·  Centralise les demandes d'acquisition avant de les transmettre à la BU (cela permet de suivre le budget en amont, de façon à ce que ce ne soit pas la BU qui ait ce travail de contrôle à faire et que ce ne soit pas les premiers arrivés qui soient les premiers servis....)

·  Expertise pour analyse des fonds (repérage des manques, des thèmes achetés qui ne sont plus enseignés etc...)

·  Participation à des tests (sur des bases de données)

·  Participation à des commissions consultatives d'acquisition

·  Etablir des procédures d'acquisition avec les acquéreur BU (nombre d'exemplaires à acheter pour les manuels par exemple)

·  Désherbage des collections (annuel)

·  Participer au choix des thèmes des dossiers en début d'année, compléter le travail des bibliothécaires

·  Participer à la préparation des visites en début d'année ou aide à l'organisation de ces visites

·  Participer à l'animation d'une de ces visites sur des fonds particuliers (les périodiques, par exemple)

·  Faire la promotion des outils documentaires, inciter les étudiants à venir utiliser les ressources documentaires électroniques (leur donner des exercices pratiques dessus...)

ANNEXE 2  : Principes de sélection des dons


Le SCD n'accepte de don que s'il en connait exactement le contenu et s'il est entièrement maître du sort des collections (possibilité de jeter en fonction de l'état des documents) et de leur stockage (refus des dons qui doivent être conservés comme une entité intellectuelle à part entière)


Le SCD n'accepte les dons que s'il est en mesure de les traiter (les grands dons nécessitent un gros travail de catalogage) et que s'il a la place de les stocker.

ANNEXE 3 : Dépôt des mémoires de master 2 à la bibliothèque


Vous allez soutenir votre mémoire de Master. 

Le dépôt de votre travail à la bibliothèque dépend de votre autorisation : lors de la soutenance, un formulaire vous sera soumis sur lequel vous donnerez l'autorisation à la bibliothèque de signaler et / ou de prêter votre travail. Quatre options vous sont proposées : 

· Consultation sur place uniquement 

· Prêt

· Diffusion sur le réseau Internet ( attention, cette option peut poser des problèmes de droit d'auteur. Par exemple, on ne peut diffuser une image sur Internet sans avoir obtenu préalablement l'accord des auteurs)

· Diffusion via L'ENT ( option préférable si vous n'êtes pas sûr d'être en règle)


Un autre formulaire sera soumis aux membres du jury, notamment pour autoriser la diffusion sur le réseau Internet ou pour une communication différée ( confidentialité des données, dans ce cas la bibliothèque ne signalera pas vos travaux dans le catalogue avant le délais préconisé par les membres du jury). 


Si vous voulez que votre travail figure à la bibliothèque du CUFR, prévoyez un exemplaire  particulier  (non annoté) que vous devrez nous amener avec les autorisations ou une version électronique si vous choisissez la diffusion en texte intégral. 


Si vous ne souhaitez pas déposer un exemplaire à la bibliothèque, vous devez malgré tout remplir le formulaire et nous le déposer à l'accueil. N'hésitez pas à contacter Mme Lunardi ( 05.63.48.19.91) directrice de la bibliothèque qui pourra répondre à vos questions

Les travaux des étudiants font partie de  la mémoire du C.U.F.R : 

merci de votre collaboration !

ANNEXE 4 : 

[image: image1.emf]Ressources mutualisées en 2008, reconduites en 2009

Ressources Répartition

2008 4 37,60

2009 5 36,15

Encyclopédie de l'état du monde

2008 3 489,00

2009 3 489,00

Factiva

2008 7 1722,31

À parts égales

2009 11 1509,91

Nouvelles ressources mutualisées en 2009

Ressources Répartition

Lextenso

2 881,49

Techniques de l'Ingénieur

7 3619,05

Terra Economica

8 506,30

Web of Science

12 1758,25 € TTC Contrat 2009-2011

Nbr de Scd 

bénéficiaires

Coût pour le 

SCD-JFC en €

Dictionnaire interactif scientifique 

et technique

En fonction des 

effectifs

En fonction des 

effectifs – Contrat 

2008-2010

Nbr de Scd 

bénéficiaires

Coût pour le 

SCD-JFC en €

A parts égales avec 

UT1

Accès à l'intégralité 

de la base

En fonction des 

effectifs 

[image: image2.emf]Ressources payées sur le budget du SICD

Tarif 2009

Encyclopaedia britannica 6 4664,00 31/12/2009

Encyclopaedia universalis 6 32659,00 31/12/2009

JSTOR 6 26560 $HT 31/12/2011

Oxford reference online 6 3576,00 31/11/2009

Ressources payées par le SCD Champollion

Ressource Montant Groupement

AtoZ

GENERALIS

FRANCIS ERIC Medline Couperin

ATILF Frantext  396,60 € 

CAIRN

DALLOZ Couperin

LexisNexis Couperin

Net Permanent  794,14 €  Couperin

Nbr de SCD 

bénéficiaires

Échéance 

contrat

1 614,60 €

3 468,40 €

5 390,37 €

 8 644,00 € 

 2 990,00 € 

 5 539,91 € 

Officiel de la recherche et du 

supérieur (10 accès)

 3 421,49 € 
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